
N° 30

SENAT
1" SESSION ORDINAIRE DE 1959-1960

Annexe au procès-verbal de la séance du 5 novembre 1959.

PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

tendant à compléter Varticle 344 du Code civil relatif à l'adoption.

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission des lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel,
du Règlement et d'Administration générale.)

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (1re législ.) : 21 , 244 et in-8° 57.



— 2 —

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

L'Assemblée Nationale a adopte, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Le premier alinéa de l'article 344 du Code civil est ainsi
complété :

« L'adoption peut aussi être demandée par une femme veuve,
divorcée ou séparée de corps, âgée de plus de trente-cinq ans, sous
la condition que la dissolution du mariage ou la séparation de corps
soit intervenue après huit années de mariage au moins et que le
divorce ou la séparation de corps n'ait pas été prononcé aux torts
exclusifs de la femme. »

Délibéré en séance publique, à Paris, Je 4 novembre 1959.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


